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ACCOMPAGNER LA JEUNESSE AU MIEUX
Les chiffres du recensement sont arrivés en janvier dernier.
La commune se stabilise au-dessus de 15 000 habitants.
Avec 23% de Pontrambertois de moins de 18 ans, 
la jeunesse représente une partie importante de la 
population et participe activement à la vie de la ville.
C’est pourquoi, à Saint-Just Saint-Rambert, elle a toute 
sa place !
Le dossier de ce mois présente les différentes 
actions mises en œuvre afin de garantir une offre de 
restauration de qualité pour les jeunes Pontrambertois. 
Ainsi, au menu de la cantine municipale, une belle part 
est faite au bio et au local. 
Les élèves des écoles primaires et des collèges 
participent également à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire et à la réduction des déchets plastiques. 
Dans ce cadre, des actions sont menées comme la 
fabrication et l’utilisation de compost à l’école des 
Tilleuls ou la création de plusieurs affiches apposées 
au sein des restaurants scolaires. Ces dernières 
permettent de sensibiliser les enfants et les parents 
qui se rendent au restaurant dans le cadre des repas 
parents / enfants.
Ces temps sont l’occasion de découvrir l’environnement 
de leurs enfants et d’échanger avec le personnel qui 
les côtoie au quotidien.
Toujours dans l’optique d’améliorer les pratiques, les 
agents de la commune ont participé récemment à la 
biennale de l’éducation consacrée à la restauration 
collective sur le thème de l’alimentation et du contenu 
dans l’assiette. 
Pour continuer à accompagner au mieux les jeunes, 
les professionnels de l’éducation vont aussi suivre une 
formation sur le harcèlement scolaire, notamment sur 
les réseaux sociaux.
En dehors de l’école, les enfants peuvent par ailleurs 
profiter des manifestations festives proposées par les 
associations, comme le carnaval organisé par l’Office 
Des Fêtes le 28 février prochain. 

Bonne lecture !
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« les différentes actions 
mises en œuvre afin 
de garantir une offre 
de restauration de 
qualité pour les jeunes 
Pontrambertois  »
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Groupe

L’agence du Cinépôle souhaite une 
bonne fête à tous les amoureux.
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Prises en charges possibles :
HAD, APA, PCH, CAF, CARSAT, MSA, 
RSI, MGEN, CNRACL, CPAM, CESU, 

SORTIR PLUS...

Agence d’Andrézieux :

04 77 56 99 82
contact@a-cote-service.com

www.a--cote-service.com
5 rue Charles de Gaulle, 

42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON

      Ménage • Séniors • Gardes d’enfants • Handicaps

50%
de crédit 
d’impôt
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Dossier du mois

Du bio, du local et du tri
au menu de la cantine !
Près de 800 repas par jour sont servis aux élèves des écoles maternelles et élémentaires. 
Les deux restaurants scolaires privilégient les produits bio et locaux. La lutte contre le gaspillage
alimentaire est aussi une priorité.

“ÀSaint-Just Saint-Rambert, 69 % des élèves
mangent à la cantine, indique Stéphane
Desseigne, le responsable des restaurants

scolaires. C’est l’un des plus hauts pourcentages de la Loire”.
Dans les deux cuisines où s’affairent chaque jour sept
cuisiniers, on coupe, on cuit, on fait rissoler et on prépare des
menus variés avec une majorité de plats “fait maison”.
L'ensemble des produits sont cuisinés sur place le matin
pour être servis le midi dans les cantines. Le plan alimentaire
est établi sur 21 jours, suivant les recommandations du
PNNS (Plan National de Nutrition Santé) et du GEMRCN
(Groupement d’Etude des Marchés en Restauration
Collective et de Nutrition). Une diététicienne va intervenir
prochainement pour parfaire l'équilibre des menus proposés
chaque semaine.

DES PRODUITS BIO ET LOCAUX
L’accent est mis sur la provenance des produits utilisés en
cuisine. “Plus de 20 % des produits servis sont bio, précise
Stéphane Desseigne. Notre objectif en 2020 est d’atteindre
environ 30 %. Nous travaillons avec neuf producteurs locaux
et bio sélectionnés dans le cadre d'appels d’offres.” 

Ces producteurs, installés à Saint-Just Saint-Rambert, 
Saint-Héand, Saint-Romain-le-Puy, Saint-Georges-Haute-Ville
ou encore Boën-sur-Lignon, fournissent des fruits, légumes,
produits laitiers, fromages, viandes et glaces (carte 
ci-contre). Tous respectent une traçabilité claire et la majorité
possède des labels SIQO (Signes d'Identification de l'Origine
et de la Qualité des produits agricoles et agroalimentaires).
Ces derniers englobent le bio, les AOP (Appellation d'Origine
Protégée) et AOC (Appellation d'Origine Contrôlée), la
certification Haute Valeur Environnementale, les IGP
(Indication Géographique Protégée). Les produits de la mer
sont également issus d'une pêche durable et responsable.
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69 %
des 1155 enfants
inscrits à l’école

mangent 
à la cantine 

Le mercredi 15 janvier s'est déroulée la 7e édition de la Biennale de
l'éducation organisée par la ville avec le concours des Francas de la Loire,
l'inspection académique, la direction départementale de la cohésion sociale,
la CAF et les communes partenaires. Cette journée d'étude avait pour thème
« cantine, restauration collective, pause méridienne : quelles perspectives
pour les territoires et quels enjeux pour les enfants ? ». Elle a regroupé 187
personnes dont des parents d'élèves, des enseignants, des élus, des

responsables et des agents originaires de plus de 40 communes de la Loire,
du Rhône, de l'Ain et de la Saône-et-Loire. Cet événement a favorisé les
échanges de pratiques et les retours d'expériences au sein de différents
ateliers. Ces derniers ont été l’occasion d'aborder des thématiques comme
l'introduction des produits bio et locaux dans la restauration collective, la
lutte contre le gaspillage alimentaire ou encore l'organisation des espaces
de repas.

UNE BIENNALE DE L'ÉDUCATION CONSACRÉE À LA RESTAURATION COLLECTIVE

L’équipe du restaurant scolaire 
de Saint-Just
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LÉGENDE DES PRODUITS

LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE
Au-delà du bio et du local, la lutte contre le gaspillage alimentaire
est aussi une priorité. Différentes actions sont ainsi menées en
faveur de la réduction des déchets dans la restauration scolaire.
Un partenariat a été signé avec la société coopérative
Compost’Ond qui revalorise les déchets organiques des
cantines pour les transformer en compost. Les écoliers des
Tilleuls sont même allés plus loin dans la démarche : ils
fabriquent du compost pour amender un petit jardin potager
dont la production est cuisinée et goûtée par leurs camarades.
Un exemple à suivre et à développer ! Des opérations de
sensibilisation sont également mises en place tout au long de
l’année scolaire. Lors de la journée nationale de lutte contre le
gaspillage alimentaire, un repas “zéro déchet” est organisé. À
cette occasion, les écoles primaires et le collège Anne Frank
partagent un menu commun. À la fin de la journée, les
établissements font le compte de celui qui a produit le moins
de déchets. Ce petit challenge motive les élèves. Parallèlement,
le Conseil Municipal des Enfants a créé en 2019 quatre
affiches pourvues de slogans percutants pour faire prendre
conscience de la nécessité de réduire les déchets alimentaires.

Elles sont apposées dans l’ensemble des cantines de la commune.
Grâce à toutes ces actions, les restaurants scolaires ont
diminué leur production de déchets. “Aujourd’hui, on
comptabilise ainsi 77 grammes de déchets par enfant et par
jour dans nos cantines, contre une moyenne nationale s’élevant
à 100 grammes, détaille Stéphane Desseigne. Nous travaillons
quotidiennement pour continuer à améliorer ce chiffre.” Un
résultat satisfaisant, qui va de pair avec l’ensemble des
dispositions prises, dont la disparition de la vaisselle jetable, des
gobelets et bouteilles d’eau plastique, avec pour objectif
d’atteindre le zéro plastique en 2025.

DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
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L’équipe du restaurant scolaire 
de Saint-Rambert
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Eaux vives

Dans une ambiance festive, la ville s’animera et se parera aux couleurs 
du Brésil à l’occasion du carnaval. En tête du défilé, les habitants 

pourront retrouver l’ensemble Samb’Appelouse. Ces quarante artistes 
mettront de l’ambiance au sein de la maison de retraite et dans les rues. 
Le cortège s’élancera ensuite en direction de l’Embarcadère pour une 
arrivée prévue vers 17h30. 
Le Collectif du vendredi apportera la touche finale avec un spectacle 
ainsi qu’un concert « Cuivrissime » donné par Philippe Carrot. À 18h, le 
collectif présentera un spectacle de jonglage de feu. Puis à 18h30, place 
au Fouga près de l’Embarcadère. 

La samba s’invite au carnaval

L’ODS booste sa communication avec la diffusion en version numérique d’une lettre 
d’information trimestrielle sur des événements marquants et les résultats de ses 
associations adhérentes.

L’Office Des Sports est un acteur majeur de 
la commune. En lien avec les associations 

sportives locales, il organise chaque année la 
montée de Saint-Just Saint-Rambert/Chambles. 
Dans le cadre de leur programme annuel 2020, 
l’office a lancé en décembre dernier une première 
newsletter. « Nous voulons donner la possibilité 
aux cinquante associations adhérentes de 
diffuser leurs résultats et leurs actualités » 
explique Pascal Chapelon, le président. Ce 
nouveau support d’information s’inscrit dans une 
volonté de faire connaître davantage le travail 
des associations sportives pontrambertoises et 
leurs activités. Divers sujets seront abordés au 
sein de cette gazette :  mise en avant de nouvelles 

pratiques sportives, retour sur les victoires 
des clubs, agenda ou encore rétrospective en 
images... La prochaine sera transmise courant 
février. Au total, quatre newsletters seront 
diffusées par an.

L’Office Des Sports (ODS) a lancé sa newsletter

L’Office des Fêtes organise le défilé du carnaval le vendredi 28 
février, au départ de la Maison de Retraite de la Loire à 13h45.

28
fév.

Dans le cadre du festival des arts burlesques, les spectateurs 
retrouveront les humoristes Gil Alma et Benoît Joubert, à La Passerelle 
le samedi 29 février à 20h30. 

L’Office des Fêtes (ODF) présidé par Albin Thomas, programme le 
spectacle de l’acteur et humoriste Gil Alma, qui s’est notamment fait 

connaître dans la série télévisée Nos chers voisins. En première partie 
du spectacle, les spectateurs retrouveront Benoît Joubert révélé dans 
l’émission de Laurent Ruquier, On ne demande qu’à en rire. 
Depuis trois ans, l'ODF participe à ce festival d'humour, l'un des plus grands 
en France. Avec ce spectacle, l’ODF poursuit un de ses objectifs : « faire 
venir des artistes émergents qui vont percer comme Ahmed Sylla en 
2016 », explique Michel Bruyère, son vice‑président, en charge de la 
programmation et des relations avec les maisons de productions des 
artistes. L’artiste invité en 2021 pour le festival est d’ores et déjà confirmé. 

200 % naturel ‑ Gil Alma

Renseignements :   
Tout public partir de 10 ans 
Page Facebook Office des Fêtes de Saint-Just Saint-Rambert

29
fév.

VOUS SOUHAITEZ VOUS ABONNER ?

Contact :
odssjuststrambert@laposte.net

©Patrick Amoy / Unsplash
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Ricochets

Route de Bonson

Les travaux du mois de février

Bords de Loire

Tennis de la Quérillère

Rue de la Berlandière

Le réaménagement de cet axe se poursuit avec 
la fin de la pose des bordures de chaussée, 
des bois, des plantations ainsi que du nouvel 
éclairage public. Il sera également procédé à la 
pose du sablé en revêtement de la voie dédiée 
aux modes doux sur le même modèle que le 
boulevard Jean Jaurès.
Il restera à réaliser le tapis d’enrobé de surface 
puis à mettre en place la signalisation routière 
horizontale et verticale. Ces travaux seront 
effectués au début du mois de mars. La route sera 
barrée lors des jours de pose du nouvel enrobé.

La mise en accessibilité du tennis de la Quérillère 
se poursuit avec la réalisation d'un espace 
sanitaire supplémentaire au rez‑de‑chaussée.

Du 11 au 18 février, la dernière maison 
inoccupée de l’îlot de la Berlandière sera 
détruite. La première tranche de démolition 
avait été entreprise dès 2018 afin de créer 
un nouvel espace d’embellissement et de 
stationnement. Cependant, dans l’attente 
de l’accord des services de l’Architecte des 
Bâtiments de France, le projet n’avait pas pu 
se poursuivre. C’est désormais chose faite et 
la démolition de la dernière maison va enfin 
pouvoir avoir lieu.
Le stationnement sera interdit sur le parking 
de la Berlandière et à proximité de la maison 
à démolir pendant toute la durée des travaux. 

L'esplanade de la Loire et la place des fêtes 
sont achevées. Les végétaux et les premiers 
éléments de mobilier urbain sont installés. La 
réalisation de la tranche suivante va suivre dans 
la foulée. Elle comprend l’aménagement des 
espaces nature et du parking paysagé en partie 
supérieure au niveau de l’allée des Mûriers.

Chemin de la Quérillère
La partie la plus abîmée de ce chemin située 
entre les ponts SNCF et du Furan sera reprise. 
Ces travaux seront réalisés sous maîtrise 
d’ouvrage de Loire Forez agglomération.

L' ÉQUIPE VOIRIE

L' ÉQUIPE ESPACES VERTS

L' ÉQUIPE BÂTIMENT

Les travaux réalisés par 
le Centre Technique 
Municipal 

L’éclairage de la salle du tennis de table 
au dojo des Mûriers a été remplacé par 
des tubes led. Cela permet d’améliorer 
le confort des joueurs et de diminuer la 
consommation d’énergie.

Des coussins berlinois ont été mis en 
place routes d’Avernay et de Grenet.

Une aire de fitness a été installée à 
proximité du skate Park en bords de Loire, 
coté Saint-Rambert. 

Une des salles d’expositions du musée 
des Civilisations ‑ Daniel Pouget située au 
rez‑de‑chaussée a été repeinte. 

Les équipes des espaces verts ont travaillé 
à l’entretien des rues et des massifs avec 
notamment le taillage d’arbustes. Ils 
ont aussi débuté l’élagage. Le boulevard 
Jean Jaurès et le jardin de la Maison des 
Remparts ont été désherbés. 

Le cèdre qui était tombé au cimetière 
de Saint-Just lors de l’épisode de vents 
violents, a été évacué.
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Courants

Compte‑rendu du conseil municipal du 30 janvier 2019
Extraits

Finances

Approbation des avenants de 
scission dans le cadre du transfert 
de la compétence "eau potable" à 
Loire Forez agglomération
Par délibération du 10 décembre 
2019, Loire Forez détient désormais 
la compétence « eau potable » 
au 1er janvier 2020. Les contrats 
passés par la commune dans ce 
domaine, lui sont donc transférés. 
Cela concerne le terrassement, 
les réseaux et la voirie du projet 
d’aménagement de la route de 

Bonson ainsi que la délégation du 
service public d’alimentation en 
eau potable. UNANIMITÉ

Demande d'une subvention dans 
le cadre du "Plan Départemental 
d'Action de Sécurité Routière" 
(PDASR)
Le PDASR rassemble les différentes 
actions programmées d’éducation, 
de prévention, de formation et de 
communication sur le département 
de la Loire en matière de sécurité 
routière. Les policiers municipaux 
délivrent des permis piéton dans 
les classes de CE2 de la commune. 
Cet apprentissage les forme à devenir 

autonomes et responsables dans leurs 
déplacements piétons. À ce titre, un 
dossier de demande de subvention 
sera déposé. UNANIMITÉ

Convention à conclure avec le 
Département de la Loire pour 
l'aménagement de la route de 
Bonson (RD 8)
Le Département autorise la commune 
à réaliser des travaux sur cette route, 
à savoir la réalisation de la couche 
de roulement sur la chaussée. 
Cette  réfection à intégrer au marché 
communal de travaux, pour un 
montant estimé à 94 430 € HT, sera 
versé par le Département après 

l’intervention de la commune.
UNANIMITÉ

Urbanisme

Attribution de noms de rues  
" Impasse des Aigrettes "
Dans le cadre de la dénomination 
des places, rues et bâtiments de la 
commune, la voie intérieure du projet 
de construction chemin des Danses, 
située sur la parcelle cadastrée 
AM n°109 sera intitulée « Impasse 
des Aigrettes ». UNANIMITÉ

Petits commerces menacés…
mais députés LREM protégés.Halte à la désinformation

Lors du conseil municipal du 21 novembre 2019, les élus de notre groupe 
ont été les seuls à s’opposer aux dérogations exceptionnelles à l’interdiction 
du travail le dimanche, accordées par le Maire. Nous disions alors que cette 
mesure était néfaste aux petits commerces, notamment, et qu’elle engageait 
un processus qui aboutirait inévitablement à l’ouverture des grandes surfaces 
tous les dimanches, 7j/7 et pour certaines, 24h/24h.
Il n’aura pas fallu attendre très longtemps pour que cela s’avère exact puisque 
depuis fin janvier, un supermarché local a communiqué sur l’ouverture de son 
magasin 7j/7, toute la journée, y compris le dimanche après‑midi.  Ceci alors 
que nos petits commerces se battent pour exister et que la revitalisation de 
nos centres‑bourgs est un enjeu pour conserver une vie et du lien social dans 
nos communes.
Il y a décidément une contradiction majeure entre les intentions véhiculées 
dans les réunions pour revitaliser les centres‑bourgs et les actes et votes de 
la majorité. 
Par ailleurs, il serait souhaitable de prévoir des emplacements publics en 
nombre suffisants pour les commerces ambulants (pizza, food‑trucks) 
présents sur la commune. Ces activités ont un caractère attractif et 
complémentaire, participant à l’animation des centres bourgs.
L’animation au soir du 24 janvier n’avait rien, quant à elle, de commercial et 
a interpellé nombre d’habitants, surpris de voir un déploiement massif de 
forces de l’ordre dans les rues et ruelles du bourg, côté St‑Rambert. Que se 
passait‑il donc ? Un ministre en visite ? Y avait‑il eu un acte d’une extrême 
gravité pour justifier un tel déploiement de gendarmes ? 
Non, il s’agissait simplement de la cérémonie des vœux, sous haute 
protection au Prieuré Bas, de deux députés de « La République En Marche », 
venus, on ne sait trop pourquoi prêcher en dehors de leur circonscription.  
Chacun appréciera…….

Les élus de la liste « Avec VOUS, un projet citoyen, social et solidaire » 
mail : elus@lesbarques.fr

Le groupe Casino a annoncé vouloir mettre en œuvre une expérimentation 
conduisant à un élargissement des horaires d’ouverture du supermarché le 
dimanche de 13h00 à 21h00 en libre-service.
Même si d’un point de vue juridique, la mairie ne peut pas l’empêcher, j’ai 
tenu à manifester ma désapprobation dans le courrier suivant adressé à la 
direction de Casino.

Extraits :
« Par la présente, je tiens à vous faire part de mes plus grandes réserves 
quant à la mise en œuvre de ce dispositif expérimental sur notre commune.
Bien que comprenant pleinement la volonté du groupe Casino de chercher 
à répondre au mieux aux besoins et pratiques de ses clients, il m’apparaît 
indispensable que ces évolutions s’inscrivent dans la réalité de chaque 
territoire concerné et se fassent dans une approche respectueuse du 
commerce local existant.
Il m’apparait nécessaire de rappeler ici notre attachement au maintien du 
dynamisme du « petit commerce » local, gage de vigueur et élément central 
de l’activité notamment dominicale au sein de nos centres‑bourgs.
Par ailleurs, et bien que votre courrier fasse état d’une autonomie totale des 
clients avec la seule présence de deux agents de sécurité n’intervenant pas 
en matière d’animation commerciale, j’ai bien noté que, lors des premières 
expérimentations menées par votre groupe sur d’autres secteurs, les 
services de l’inspection du travail semblent avoir constaté des infractions 
à la réglementation en vigueur. Aussi, je souhaite vous alerter sur les 
modalités d’application de votre projet qui devront respecter l’ensemble de la 
réglementation applicable au travail dominical.
Comme vous l’avez compris, mon équipe et moi ne soutenons pas cette 
initiative que nous condamnons pour les raisons exposées précédemment. 

Olivier Joly »

Les élus de la liste « Union pour Saint-Just Saint-Rambert »



Collecte des déchets

Environnement Payer en un clic,
c'est possible !

À la source
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Comment ça marche ?
Les usagers devront se rendre sur le site  
www.tipi.budget.gouv.fr puis entrer le code 
de la collectivité et la référence figurant sur 
l'avis de paiement reçu. Ils auront ensuite 
deux choix de paiement : par carte bancaire 
ou par prélèvement.
Dans le premier cas, ces derniers devront 
saisir leur numéro de carte bancaire, aucune 
authentification n’est nécessaire.
Dans le second cas, les usagers seront redirigés 
sur le site impots.gouv.fr et pourront payer à 
partir d’un espace sécurisé unique. Au même 
titre que leur impôt, ces derniers pourront 
payer leurs factures de services locaux. Pour 
ce faire, ils devront saisir leur numéro fiscal et 
leur mot passe. 

Cette année encore, la 
Fédération Nationale de la 

Chasse organise l’opération de 
nettoyage baptisée « J’aime la  

         Loire propre ». 

Mardi
11/02

Vendredi
14/02

Mardi
18/02

Vendredi
21/02

Mardi
25/02

Vendredi
28/02

Mardi
03/03

Vendredi
06/03

Mardi
10/03

CÔTÉ SAINT-JUST 
Vendredi matin : ordures ménagères
Vendredi matin tous les 15 jours : tri sélectif

- OM + TRI - OM - OM + TRI - OM -

CÔTÉ SAINT-RAMBERT
Vendredi matin : ordures ménagères
Vendredi après-midi tous les 15 jours : tri sélectif

- OM + TRI - OM - OM + TRI - OM -

CENTRES-VILLES
Mardi et vendredi matin : ordures ménagères
Vendredi matin tous les 15 jours : tri sélectif

OM OM + TRI OM OM OM OM OM OM OM

Pensez à sortir vos poubelles la veille de la collecte et à les rentrer le soir du jour de collecte.

Jeudi
13/02

Jeudi 
20/02

Jeudi
27/02

Jeudi
05/03

Jeudi
12/03

LE BÉCHET ET PRÉ SALVAU
Jeudi matin : ordures ménagères
Jeudi après-midi tous les 15 jours : tri sélectif

OM OM + TRI OM OM + TRI OM

HORAIRES DÉCHÈTERIE LOIRE FOREZ  
Pré furan, quartier Saint-Just • Tél. : 04 77 36 91 48 • Du lundi au samedi : 9h-12h et 14h-18h 

État civil - Décembre 2019

DÉCÈS

02/12 Damien, Christian, Pascal SOULAS et Fanny, Colette,  
	 	 Aline	RIOCREUX

MARIAGES

NAISSANCES

03/12	Marie,	Rose	DESCOURS	épouse	CERVANTES,	91	ans
05/12	Liam,	Gérard,	Noël	BERNAUD,	4	ans
	 	Jean,	François	MALOSSE,	71	ans
08/12 Eugénie,	Jeanne,	Marie	MONTBABUT	veuve	BENIER,	95	ans
09/12	Jeannette,	Urbaine,	Marie	LANDY	
	 	veuve	MARCINKOWSKI,	84	ans
10/12 Marinette,	Gabrielle	MARTIN	épouse	BARRAILLER,	88	ans
12/12	Marie,	Jeanne	GROUSSON	épouse	MÉON,	94	ans
	 	François,	Marius	CERVANTES,	90	ans
	 	Bernadette,	Anne-Marie	LAPORTE	veuve	GRAVIER,	85	ans
13/12 Yvonne,	Eugénie,	Joséphine	VERDIER	épouse	
	 	BERNOLIN,	91	ans
14/12	Michelle,	Marcelle,	Marie	GALLAND	veuve	BÉAL,	84	ans
15/12 Joséphine,	Marie	FULLY	épouse	PEYRAGROSSE,	80	ans
23/12 Jeannette,	Henriette	TEISSIER	veuve	PHILIPPON,	98	ans
	 	Antoinette,	Paulette	JAVELLE	veuve	CARILLO,	94	ans
24/12	Éléonore,	Augustine	BONY	veuve	FAUCON,	91	ans
29/12	Paulette	BUILLOD,	86	ans	
31/12	Angèle	PELOUX	veuve	CHAPTINEL,	107	ans

06/12	Juliette,	Catherine	VRINAT
07/12	Elyana,	Naelya,	Claude	GRILLET
09/12	Maé	TRIOULEYRE
12/12	Joy,	Simone,	Michèle	BISIAUX
15/12	Mylo	GARON
17/12	Andrea,	Teddy	COUCHOUX
25/12	Layane,	Nassira	HADNA
	 	Mila,	Louise	ADAM
30/12	Alyia	MARCHET

0800 881 024

7 
mars

La période de chômage du Canal du 
Forez visant à l’assécher a été fixée par le 
Syndicat Mixte d’Irrigation du Forez (SMIF) 
du 20 février au 21 mars inclus.

La Direction Générale des Finances 
Publiques met en place un service de 
paiement en ligne. Gratuit et sécurisé, il 
permet aux habitants de régler 24h/24 
7j/7 tous types de factures : scolaire, 
périscolaire, etc. 

©rupixen.com / Unsplash

Pour en savoir plus sur les modalités de collecte, le tri et la réduction des déchets : 
www.dechets-loireforez.fr 
Pour toute question : contactez le service déchets ou dechets@loireforez.fr

SAUZEA IMMOBILIER
ESTIMATION - VENTE

DEPUIS 33 ANS SUR VOTRE COMMUNE

04 77 52 04 07

SAUZEA IMMOBILIER • 13 bd de la Libération • St-Just St-Rambert

Elle se déroule le samedi 7 mars et 
s’effectuera sur toute l’étendue du fleuve, 
depuis sa source jusqu’à son embouchure. 
La matinée sera réservée au nettoyage 
des bords de Loire sur les deux rives et du 
Furan. Rendez‑vous à 8h30, sous le pont 
de Saint‑Rambert, gantés et munis de vos 
bottes. Un café sera proposé pour aborder 
avec énergie les deux heures de ramassage. 
Tous les habitants et les associations de la 
commune sont conviés à participer à cette 
manifestation éco-citoyenne.
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La créatrice a gagné en espace et en luminosité 
en emménageant rue Joannes Beaulieu. Cette 

dernière crée des robes de mariée sur mesure, des 
costumes, des robes de cocktail et de cérémonie. 
Diplômée d’un bac professionnel métiers de 
l’artisanat à Lyon, Gaëlle Chevalier propose aussi 
depuis 2008 des housses et des nœuds de 
chaises. Quatre mille références vendues à travers 
toute la France sont disponibles. La créatrice 
réalise aussi des costumes pour hommes en lin 
au style bohême et bucolique. Elle s’est lancée 
dans la confection de nœuds papillon en bois ou 
liège, très tendance actuellement. Pour celles qui 
le souhaitent, Gaëlle propose du dépôt‑vente pour 
les robes de mariée de plus de 5 ans.

Depuis son installation sur la commune en 2015, 
elle a vu son activité se développer. Pour preuve, 
au 24 janvier 2020, elle a vendu autant de robes de 
mariée et de costumes que sur toute l’année 2019. 

Renseignements : 
www.marobedemariee.net 
06 74 76 11 38 
Sur rendez-vous : 
       lundi : 14h - 18h
       mardi, jeudi et vendredi : 9h - 12h / 14h - 18h 
       mercredi : 9h30 - 12h 
       samedi : 10h - 12h / 14h - 18h

Un nouvel écrin pour les robes de mariées 
de Seyann’Art

Après un an passé à travailler au sein du 
groupe L’Oréal à Paris, la pontrambertoise est 
aujourd’hui à la tête de l’institut de beauté Bijoux 
de soins.  Diplômée d’un CAP Esthétique, d’un 
brevet professionnel et d’un BTS en alternance 
effectué dans une enseigne d’Yves Rocher, 
Laura a eu envie de revenir dans sa région natale 

pour développer sa propre activité. « Je suis très 
attachée au territoire et il m’importait de travailler 
à Saint‑Just », témoigne‑t‑elle. De septembre à 
novembre 2019, Laura a suivi via Pôle Emploi 
une formation sur la création d’entreprise 
avant de signer son bail le 21 décembre. 
La professionnelle de l’esthétique propose : 
épilations, soins du visage et du corps, beauté 
des mains et des pieds, pose de vernis à ongles 
semi‑permanent, cartes cadeaux ainsi qu'une 
gamme de produits de beauté made in France. 
Jusqu’au 14 février, une rose rouge est offerte à 
l’occasion de la Saint-Valentin, pour tout achat 
d’une carte cadeau.

Renseignements :
Institut Bijoux de soins, 14 rue Colombet Solle 
07 78 69 33 86
Horaires d’ouverture :  
Tous les jours de 9h à 19h30, sauf le lundi de 
9h à 16h et le dimanche de 9h à 13h.
Page Facebook : Bijoux de soins 
Prise de rendez-vous en ligne possible : 
www.rdv360.com/bijoux-de-soins

Bijoux de soins, une nouvelle adresse à Saint‑Just

Bienvenue

VOGUE DE PRINTEMPS

La boutique de Gaëlle Chevalier est désormais située au 20 rue Joannès Beaulieu. 

Emmanuelle Romeuf, infirmière libérale - 6 place Grenette 
04 77 75 79 47 • www.cabinet‑infirmier‑romeuf‑allibert.fr

La fête foraine aura lieu du 22 février au 
9 mars. Les manèges seront installés dans 
le jardin public, côté Saint-Just. Plusieurs 
parkings sont accessibles à proximité pour 
les visiteurs, notamment celui de l'ancienne 
MJC et la place Gapiand. 

Laura D’Erfurth a récemment ouvert son 
institut de soins et de beauté, rue Colombet 
Solle. 



Les enseignants du 1er et du 2nd degrés, les 
animateurs périscolaire et extrascolaire 

ainsi que les infirmières scolaires suivront la 
formation sur la lutte contre le harcèlement. Il 
s’agit, explique Emeric Mehl, responsable du Pôle 

Scolarité Jeunesse « d’outiller les professionnels 
éducatifs face à ces phénomènes présents 
dans les établissements scolaires et à travers 
les réseaux sociaux devant lesquels ils sont 
souvent démunis ». Jean-François Maneval, 
psychologue et formateur à l’Institut national 
supérieur du professorat et de l’éducation à 
l’université Claude-Bernard Lyon 1 interviendra 
lors de ces deux journées. 
Une conférence‑débat ouverte au grand public 
se déroulera le 16 avril à 20h à La Passerelle. 
Les prémices de cette thématique ont été posés 
le 8 novembre 2019 à l’occasion de la journée 
nationale de lutte contre le harcèlement scolaire. 
Les deux collèges pontrambertois avaient 
participé au projet global lancé dans le cadre de 
la saison culturelle. Impostures théâtrales dans 
les collèges, spectacle "Tu m'agresses la parole " 
de la compagnie Le Lien théâtre, interventions 
dans les classes avec un épilogue "justice" en 
présence de maître Rudent avaient été réalisés.

Écume
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Lutter contre le harcèlement passe par la formation
Les 19 février et 18 mars prochains, la 
formation « Identifier et agir, prévention du 
harcèlement à l’école », est organisée par 
le Pôle Scolarité Jeunesse à destination 
de tous les professionnels du monde 
éducatif et de l’animation.

Le relais d’assistant(e)s maternel(le)s s’est 
récemment installé 3 rue du Plâtre à la Maison 
des Remparts. Découvrez ce service ainsi 
que la ludothèque le mercredi 19 février 
de 14h à 17h. Pour l’occasion plusieurs 
animations sont proposées : contes, ateliers, 
espaces de jeux, exposition photos et visite 
des nouveaux locaux.

Contes et chansons signés
Par France Jupiter, monitrice-éducatrice
Séances de contes et chansons accompagnés 
de petits gestes issus de la langue des signes 
pour apprendre à chanter tous ensemble. 
Animation tout public (bébés, enfants et adultes)

Le carnet d’Emma
Par Emma, blogueuse « Le Carnet d’Emma »
Emma sera présente pour donner plein d’idées 
d’activités pour les enfants autres que les écrans 
numériques. Aidons à la créativité des tout petits 
en donnant des idées d’animations aux parents. 
Animation tout public (bébés, enfants et adultes)

L’ouverture officielle du relais d’assistant(e)s 
maternel(le)s se fera vendredi 21 février à partir 
de 15h. 

Renseignements : 04 77 52 48 97/
ram.sjsr@loireforez.fr

Depuis près de 10 ans, le Pôle Scolarité 
Jeunesse a mis en place les repas  
parents/enfants. Tous les lundis, jusqu’au 
6 avril, les restaurants scolaires ouvrent 
leurs portes pour permettre aux familles 
de partager du temps avec leurs enfants. 

Delphine, diététicienne, déjeune avec son fils de 
5 ans inscrit à l’école maternelle des Érables. 

Au menu, une nouvelle recette : curry de petits 
pois et poulet, préparée par l’équipe de Thierry 
Thivillon. Cette dernière teste pour la première 
fois le concept du repas parents/enfants.  
« Je suis agréablement surprise. C’est vraiment 
chouette de voir la prise en charge de son 
enfant. L’équipe est bienveillante. Je suis 
sensible à la restauration par mon métier et 
c’est une transparence appréciée de savoir 
ce que contient l’assiette de notre enfant  », 
témoigne la maman de Léo qui attendait ce 
moment avec impatience. Même impression 
positive pour Virginie, maman de la petite 
Clarence, également en classe de maternelle 
aux Érables. «  Clarence était demandeuse, 
explique‑t‑elle. Elle souhaitait que je vienne. 
Cela permet de faire le lien entre la maison et 
l’école et de voir comment elle se débrouille 
pour se servir de l’eau et du pain.

J’ai découvert qu’elle était autonome. Nous 
pourrons donc lui demander la même chose 
à la maison ».  Le chef cuisinier, Thierry et ses 
collègues, Nora et Loreleï, ainsi que Stéphane 
Desseigne, responsable du Pôle restauration, 
approuvent eux aussi la démarche. «  C’est 
vraiment génial, cela rassure les parents. C’est 
aussi l’occasion pour nous de mettre en avant 
ce que nous faisons au restaurant scolaire  ».  
Depuis novembre 2019, 47 parents ont pu tester 
le concept.

Pratique : inscriptions sur la plateforme en 
ligne pour les repas pris à la cantine jusqu’au 
dimanche soir minuit.
Pôle scolarité jeunesse : Tél : 04 77 02 24 70 
polesj@saintjuststrambert.com 

Manger avec ses enfants, 
« une transparence appréciée »

Promenons‑nous 
dans le relais...

Delphine et son fils, Léo, 5 ans au restaurant scolaire de Saint-Just

04 77 55 45 18

contact@thomas-sograma.com

©Hubert Genouilhac
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Agenda

VENDREDI 28 FÉVRIER

SAMEDI 29 FÉVRIER

DIMANCHE 16 FÉVRIER

DU 22 FÉVRIER AU 9 MARS

DIMANCHE 8 MARS

DIMANCHE 1ER MARS

SAMEDI 7 MARS

Du jazz à Paolo Conte
Saison culturelle 
À 20h  
La Passerelle 
www.saison-lapasserelle.fr

Gil Alma 
Saison culturelle
À 20h30
La Passerelle
www.saison-lapasserelle.fr

Braderie brocante
Secours populaire
De 9h à 12h
Chemin des Danses

Nettoyage des Bords de Loire
Rendez‑vous à 8h30
Sous le pont de Saint-Rambert

Loto
AEC
Ouverture des portes 12h - Début à 14h
L'Embarcadère 

Vogue de printemps
Jardin public, côté Saint‑Just

Carnaval
Office des Fêtes
À partir de 13h45
Rues du centre de Saint-Rambert 

Agence sans risques
Compagnie Délit d’Scène
À 15h30 - La Passerelle
Plein tarif : 10€ ‑ Tarif réduit : 8€

Loto des pompiers
Ouverture des portes à 12h
L’Embarcadère

du jazz a paolo conte

15 
fév.

27 & 28 
fév. 5 & 6 

mars

SAMEDI 15 FÉVRIER 20H30
Musique // Jazz
Tout public

Saison culturelle - La Passerelle

Les ateliers « vacances » au musée

SAMEDI 15 FÉVRIER

SAMEDI 15 FÉVRIER À 10H30
Atelier découverte 
Langue des signes 
par France Jupiter
Comptines, lecture d'albums... Les signes sont 
un outil facile et ludique à la portée des parents 
et des enfants pour mieux se comprendre et 
partager plus.
Pour les enfants de 3 à 6 ans

MERCREDI 19 FÉVRIER À 10H
Création en origami à la manière de 
« Mademoiselle Maurice »
Mademoiselle Maurice voit la vie en pliages de 
papier et en couleurs. Grâce à ses origamis, les 
murs deviennent des œuvres d’art. En lien avec 
son travail, vous participerez à un atelier animé 
par un(e) médiathécaire qui aboutira sur une 
création collective exposée dans la médiathèque. 
À partir de 8 ans 

À la Médiathèque

QUAND LA BIBLIOTHÈQUE 
POUR TOUS S'INFORMATISE…

Notre Bibliothèque se met à l’heure de 
l’informatique à partir du mois de mars. Que 
les lecteurs se rassurent ! Ils seront toujours 
accueillis par leurs bibliothécaires pour échanger 
et demander des conseils de lecture. 
La seule différence est que l’enregistrement des 
livres se fera désormais via l’ordinateur, avec 
une douchette. Grand intérêt de l’opération : les 
réservations et les recherches d'ouvrages seront 
simplifiées et les risques d’erreurs supprimés. 
Pour l’instant, les bibliothécaires suivent une 
formation, ce qui explique le délai avant la mise 
en place du nouveau système. 

Bibliothèque pour tous

Au cours des vacances d’hiver, le musée des 
Civilisations‑Daniel Pouget propose deux ateliers 
pour les enfants à partir de 5 ans.
Rendez‑vous jeudi 27 ou vendredi 28 pour un 
atelier « fétiche à clous » et jeudi 5 ou vendredi 6 
mars pour un atelier « poupée japonaise » .
Renseignements :
De 10h à 12h ou de 15h à 17h 
3.50 € par enfant sur inscription 
Musée des Civilisations-Daniel Pouget  
musee@stjust-strambert.com 
04 77 52 03 11
Du mercredi au dimanche 14h-18h

Depuis 25 ans, l’orchestre Séneçon offre au 
public des spectacles vivants et rythmés. 
Frédéric Grolet a su faire partager à ses amis 
musiciens et aux spectateurs, les chansons 
de Paolo Conte. Ce dernier se définit 
lui-même comme pouvant être critique de 
Jazz. Séneçon met en valeur la relation 
étroite, presque intime, qui existe entre le 
jazz et l’univers musical de Paolo Conte en en 
interprétant quelques standards. 
Renseignements et billetterie 
www.saison‑lapasserelle.fr

http://www.saison-lapasserelle.fr

